
MINISTERE DE L'ECONOMIE 
DES FINANCES ET DU BUDGET 

DIRECTION 
DE LA 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

Sous-Direction D 
BURE/JIJ 04 

Classement 

M9 

INSTRUCTION Na 91-148-M9 

du 20 décembre 1991 

NOR : BUD R 91 00148 J 

(fexte publié au Bulletin officiel de la Comptabilité publique) 

Ce document a été modifié par les documents suivants : 

n".... .... ........................... ...... ................. du ....... .... .............. .. .... .... .... .... .......... .. 

n'................... .. ............ .. .. ..... ................ du ..... .. ..... .......................................... . 

n, .... ..... ....... .. ........... .. ............... .. ... ..... .. . du ....... .............................................. .. 

n" .. .. ...... ...... .. .......... .. ........................ ... .. du .. ......................... ... ...... ... .. ......... ... . . 

no ...... ............ ............ .. .......... ................ . du ....... ............... ....... .................. .... .. .. 
c n .... ........ .... .. , ......... .......... ...... .............. . du ... .. ........ .. ............... .. ... ................... . 

n" .... ..... ....... ....... ... .. .. ........ .. .. .... .... ........ . du .. .. ..................... .. .... .. ........ .. ...... .... .. 

Ce document a été abrogé par fe document : 

n"'... ........ ... .. ... .. ... ......... .. du ..... ... ... .............. ...... .. .. ............ .. .... .. 

CONTRATS EMPLOI-SOLIDARITE 

ANALYSE 

Mise à pur de la réglementation relative aux contrats emploi-solidarité 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction no 90-68-M9 du 19 juin 1990 

Diffusion DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

cs 
43 EP 

1 678910 p 20 



COMPTABILITE PUBLIQUE 

INSTRl.ICTl()ll 
N°91-148-M9 

du 20 décembre 1991 

-2 -

Mesdames et messieurs les agent.s comptables voudront bien trouver ci-joint· en annexe, pour application en ce qui les conceme, le décret no 91-962 du 19 septembre 1991 modifiant le décret no 90-105 du 30 janvier 1990 relatif aux contrats emploi-solidarité. Leur attention est particulièrement appelée sur les dispositions de l'article 5 qui modifient. les modalités de versement de la participation de l'Etat au titre de l'aide à la formation. 

Le Directeur de la Comptabilité Publique 
Pour le Directeur de la Comptabilité Publique 

Le Sous-Directeur chargé de la Sous-Direction D 

Hervé CHAZEAU 
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ANNEXE 

COMPTABIUTE PUBLIQUE 

INSTRUCTICN 

N° 91-148-M9 

du 20 décembre 1991 

Décret no 91-962 du 19 septembre 1991 ·modifiant le 

décret no 90-105 du 30 janvier 1990 relatif aux 

contrats emploi-solidarité 
NOR : TEFE9103931D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l'économie, des 

finances et du budget, du ministre des affaires sociales et de 

l'intégration et du ministre du travail, de l'emploi et de la for­

. mation professionnelle,. · 

Vu le code du travail,· notamment les articles L. 322-4-7, 

L. 322-4-8, L. 322-4-10, L. 322-6 et L. 323~1 ; 

Vu le décret no 90-105 du 30 janvier 199.0 relatif aux contrats 

emploi-solidarité ; . .. 
L.~ Conseil d'Etat (section sociale) éhten'du~ 

Décrète : 

Art.' l er. - L'article 1er du décret du 30 janvier 1990 ·susvisé 

est ainsi modifié : 
I. - Le 6° est remplacé par les dispositions suivantes : 

« 6o Les travailleurs reconnus handicapés · par la commission 

technique d'oi-ientation et de reclassement professionnel et les 

autres bénéficiaires de ;l'obligation d'emploi instituée· par l'ar: 

ti de L. · 323-1 du co9e du travail >>". · 

. Il. - Il est 'créé un 7° àinsi redigé : 

« 7° A titre exceptionnel, des personnes ne remplissant pas 

les conditions prévues ~ux· 1 ° .. à .,6_0 ~ci7dessus ·et ·réncoiitrant des 

difficultés ·particùlières d'aécès ·à l'emploi. )) 

·Art. 2. - .. L'article 3 du décret .du '30 janvier 1990 susvisé est 

ainsi complété · · 

« 4° Une personne mentionnée au ' 6o de l'article 1er _»~ 

· Art ... 3. ·~ Lè troisième ·aJïnéa Cle l'ar:ticle .4 .du :décret du 

30 janvier 1990 susvisé est remplacé par ~es :dispositions sui­

vantes : 
« Lorsque l'Etat concourt a la prise en charge d'une forma.:. 

ti on au. titre de l'article L. '322-4:-1 0 du code du travail, il est 

précisé dans la convèntion ou dans un âvenant conClu ultérieu­

rement : 
« a) La nature de cette formation, sa durée et ies· modalités 

de son organisation ; · , 
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ANNEXE (fln) « b) Les 'modalités selon lesquelles les associations. spéc.iale­ment agr6ées à cette fin par -le préfet de département contri~ buent à l'organisation de·cette formation ((. cltë montant et les 'modalités· de sa prise' en' ;cq~rge, par l'Etat.» 
Art .. 4. - Le. deuxième' alinéa de l'article S du décret du 30 janvl~r 1990 · su~visé est ·remplacé par les dispositions sui~ vantes .: . 
« L'Etat prend· toutefois en · charge la t()talité de la rémunéra• ti on calculée sur. la même base si le contrat concerne une . per- . sonne inentioni:tée aux 1°, 2°, 3~ ou 40 4e l'article 3 ci-dessus.)) Art. S. - Le troisième alinéa de l'article· 6 du décret du 30 janvier 1990 susvisé est remplacé par les dispositions sui-vantes: ' 
« L'aide de ' l'Etat à ce titre est versée à l'employeur ou à l'association mentionnée au b 'du troisième alinéa de l'article 4 ci-dessus. signataires de la convention ou de l'avenant. « Un premier versement correspondant à 40 p. l 00 du mon­tant de l'~ide d~ l'Etat est effectué à la signature de la conven­tion ou de l'avenant. Le solde est versé à l'issue dè la forma­tion sur présentation d'un compte rendu d'exécution signé· par le_ salarié, d'une part, l'employeur ou, le cas échéant, l'associa­tion susmentionnée, d'autre part. » 
Art. 6. ~ Le deuxième ·alinéa de l'article 7 du décret du 30 janvier 1990 susvisé est remplacé par les dispositions sui­vantes: . 
« Lorsque le contrat est rompu avant le terme de la forma­tion, les sommes--déjà versées correspondant aux .heures de for­mation non effectuées font l'objet d'un reversement. » 
Art. 7. - Le ministre d'Etat,. ministre de l'économie, des finances et du budget, le ministre des affaires sociales et de l'intégration, le ministre du travail, de l'emploi et de la forma­tion professionnelle et le ministre délégué au budget sont chargés~ chacun en · ce qui le concerne, de t•exécution du pré­sent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. · 
Fait · à Paris, le 19 septembre 1991. 

Par le Prèmier ministre : 
Le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 

MARTINE AUBRY 

ËDITH CRESSON 

Le ministre d'Etat, ministre de J'économie, des finances et du budget, 
PIERRE BÉRÉGOVOY Le ministre des affaires sociales et de l'intégration, 

JEAN-LOUIS BIANCO 

Le ministre délégué au budget; 
MICHEL CHARASSE 


